
jjiaucr sur mon caractère un soupçon do 
té qui loi répugna. J’ai vole contre la pro- 
î tie M. de Salverte , non , comme on pour* 
prétendre , pour donner un biii d'indemnité

catuonque. yuant a celles auxquelles le gouverne
ment veut avoir recours dans ce moment, il avoua

ANGLETERRE,
Londres , le 20 février. — Prix des fonds. — Red. 

87 7|8 ; cons., 87 1 j8; conS. à terme, 87 3^8 ; act. 
de la banque , 210 3|4.

CHAMBRE DES PAIRS

Dans la séance du 16 , lord Colchester s’est for
tement prononce' contre l’émancipation des catho
liques, 0 Les mesures , dit l’orateur , qui ont été 
recommandées dans le discours de S. M., le pre
mier jour de la session , en ce qui concerne l’ad
mission des catholiques romains dans les deux 
chambres du parlement , tendent décidément et ou
vertement à renverser et à détruire la constitution 
protestante de ces royaumes. L’opinion , ou le 
principe que 1 opinion religieuse ne porterait aucune 
a teinte a la possession de la puissance publique , 
mettrait en question les droits de la famille ré
gnante, s il était sanctionne par la législature et 
amènerait la nécessité d’établir un point de com
paraison entre les réclamations de la maison de 

oie et celle de la famille qui occupe en ce mo
ment le trône de ces royaumes.

,nob!e ^0,d pense qu’il serait convenable qne 
hill =üf UC,|IOj C^e Ces mesures fût différée jusqu’au 
les m"1'1*? su^s*^cs : et il serait satisfait si
Parlem111FeS Prol)osa*ent ensuite la dissolution du 
Dans I*5*' Ct 3 convoca,,on d’une autre assemblée. 
d’exair,;11 no“veaui parlement , ils seraient à même 
on offri 1 nC,r 6S rec'amations avec impartialité, et 
senlaii« >!' ,3U peuple I occasion de choisir les repré- 
•i importante dcs‘rera‘ent Pour décider une question

Vomi ce qu’a répondu le duc de Wellington :
de donnet >evPr®m*er jQUr de la session l’honneur 
S, [y. av ■ 3 J des détails sur les mesures que 
Paiement3' ( c>larS® ses ministres d’introduire au 
ponsabitii' >eS mesUres seront présentées sous la res-^dtTiïistres-( Ecoutez ! ëcouU'*! >Les\[s ,.. ■ sont maintenant responsables desc°nseils ou”1 -----* "-“■•■■•»»'•“»M- leapunsuuies aes
nistres de oß* <jonnés au roi. Mais que les tni- 
mesnres •’* S01eilt responsables ou non de ces 
kJaiite'à.rePaussera> toute espèce d’accusation 
»»x mini«. liSe.r 8ltRPoser qu’elles ont été suggérées 

°,s res de S. M. . ou „„M. nnt Æfluen^:^ da ?• M. , ou qu’ils ont été' II 
.vât dan, c ac.raiHte 8u’url bouleversement arri- 
.cçoqtcz ! )6 ou dans Ul> autre. ( Écoulez!

Je"on. Denui,Cnti0rement la Te'rile' d’une telle asser-
8ue ffui insnirât'®1 a-'S n ^ a. îamais eu «ne épo- 
qûelles que . niolns do craintes que celle-ci, et 
niesure, je i„J1.SSenî ®.lre 'es conséquences de cette 
? introduit 1R,U ,a‘ flue '’époque à laquelle elle 
(r°daction , e P’ouve suffisamment que son in*

d’une appréhension. 
®e*Ure seront *' -P3,8- 'es conséquences de cette 
lci1 duquel ip ')r.eiud|ciables au trône, pour le luain- 
?Csnre produi,SUISi 3 6acr*Ser nia tête , où si la 
e>üsi‘i°n æmhl- — U^°e . mon noble ami de 
pÇrlain q(le p * e craindre. Je suis seulement 
„!* n°bles lord, * enc.e des dangers que plusieurs 
n n’,ent de celle ara,ii*ent aPPrehender de l’arrau-
QllP 1. '-«.lie QlIPd.n,, J v ..àütel,e8aesoUl1aqrSlioU’ n’est qu’.llusoire , et
p°s sci8»eurieS je^f0" d? la mesu.re SOQmfse 

(estautes de n.' I U,s assurc qne les institutions
kl Cni Ce momentPl)u*d?nt exPosecs à Pltls ,le dan' 

0tl(Ic la question 1 68 n8 8 seront aPrès 'a so_ 
,lbos sa

^jbons contre les^rTl ’9 ’ -la cllambre a reçu ai 
eiî leur faveur ° amatlous des catholiques ,

Une des premières (de la ville de Bristol) a été 
presentee par S. A. R. le duc de Sussex. Il a com
battu l’assertion que le souverain actuel n’aurait 
aucun droit au trône s’il conseillait à admettre les 
catholiques à une égalité de droits avec leurs co
sujets protestans. Quant à la question de l’émanci
pation catholique , il se réserve de donner son avis 
quand elle sera mise en discussion. En attendant il 
remercie le gouvernement des mesures qu’il projette 
pour le soulagement des catholiques.

S. A. R. le duc de Cumberland s’est levé , et après 
quelques observations préliminaires, a annoncé que 
c’est à son grand regret qu’en cette occasion il dif
fère d’avis avec son noble ami le duc de Wellington, 
avec lequel il a eu si long-temps des liaisons ami
cales. a Mais , a-t-il dit, je ne puis pas changer 
une opinion que dans ma conscience je crois juste , 
surtout quand la question , comme dans le cas pré
sent , offre ce dilemme : l’Angleterre sera-t-elle un 
pays protestant ou catholique (popish de papisme) , 
car du moment où nous admettons dans cette 
chambre ou élans celle des communes un catholique 
romain , je soutiens que le parlement n’est plus pro
testant. J’ai examiné soigneusement et attentive
ment cette question de toutes les manières possibles, 
et le résultat de mes méditations est que je ne don
nerai jamais un consentement à ce qu’un pair ca
tholique siège dans cette enceinte , ou qu’un mem
bre catholique siège dans l’autre chambi e, ou qu’un 
catholique soit ministre de la couronne, ou lord- 
lieutenant d’Irlande , ou soit revêtu d’une charge 
qui lui donne le pouvoir de nuire à l’église établie. 
En énonçant mes opinions , je n’ai pas eu en vue 
de me montrer hostile au gouvernement de S. M. 
Personne plus que moi ne respecte le noble duc : 
et je suis bien convaincu qu’eu agissant comme il 
va faire , il éprouvera une grande peine ; mais , 
comme honnête homme , je juge de mon devoir 
de déclarer publiquement mes opinions , et j’espère 
que vos seigneuries m’excuseront d’avoir occupé 
leur temps pour repousser des insinuations que je 
ne pouvais plus longtemps passer sous silence. » Des 
acclamations , qui avaient dé,à deux fois interrompu 
le discours duduc,ontdc nouveau éclaté quand il 
a repris sa place.

Le comte Grey a exprimé son regret de l’opposi
tion du noble duc , dans un moment où l’état de 
paix et de prospérité dont jouit le pays , permet de 
terminer la question catholique d’une manière satis
faisante pour tous les partis.

Plu ’
et contre l’émancipation catholique ; parmi les der
niers se trouve le duc de Richinand.

La seconde lecture du bill pour la suppression 
des associations dangereuses étant à l’ordre du jour, 
le duc de Wellington en a fait |a motion , dans un 
discours étendu sur leâ inconvém'ens et dangers qui 
résultaient pour l étal de l’existence de l’associa
tion catholique, de sa tendance, de son-influence 
sur le peuple , et de ses opérations'en général ; il 
est revenu sur la nécessité d’abolir cette société , 
avant da pouvoir proposer des concessions à ac
corder aux catholiques , et à rappeler à la chambre 
que les yeux de i Europe sont fixés sur ces débats 
et qn il ne faot rien faire qui puisse donner lieu à 
croire que 1 Angleterre fait un sacrifice qui 11e serait 
point motive par la saine politique et futilité que 
la nation doit en retirer. Le duc a ensuite énuméré 
les diverses mesures adoptées successivement et 
depuis 1787:, pour la suppression de l’association 
catholique. Quant à celles auxauelles le

isieurs membres se sont prononces ensuite pour 
ntre l’émancipation catholique : narrai les Jer

que ce sont des mesures extraordinai 
espère qu’à l’avenir il 11e sera plus 
adopter de pareilles. Après quelques au 
plications , le duc a proposé la seconde lec 
du bill.

Le marquis de Clanricarde, le comte de Langford 
et lord Teynham se sont prononcés en faveur du 
bill , et le comte de Guilford contre.

Ensuite le bill a été lu pour la seconde fois , et 
la chambre a décidé qu’elle se formera demain eu 
comité pour en entendre le rapport.1

La chambre des communes , séance du même jour, 
a reçu un grand nombre fde pétitions sur j diffé
rées objets d’intérêt particulier , 24 pétitions con
tre 1 emancipation catholique et 9 en sa faveur.

FRANCE-
Paris, le 21 février. — Un journal a rapporté 

que M. le comte de Pozzo di Borgo avait notifié au 
cabinet français les intentions où étaient sou gou
vernement de continuer la guerre contre la Porte ; 
que telle était l’objet de l’audience que S. Exc. avait 
obtenue de S, M. ; qu’enfin M, le comte Portalis 
avait fait à l’ambassadeur de S. M. l’empereur do 
Russie, des communications à la suite desquelles des 
préparatifs maritimes avaient été commandés à 
Toulon.

Nous sommes autorisés à démentir formellement 
toutes ces assertions ; aucune d’elle n’a l’ombre do 
vérité. [Messager des Chambres.)

— Ou assure que M. le maréchal Molitor est 
nommé président de la commission charge'e d’exa
miner la loi sur le duel ; M. le maréchal Gouvion 
St. Cyr président de la commission relative à la ju
ridiction militaire, et M. le maréchal Marrnont, 
président de celle qui est chargée de la discussion 
du code pénal militaire.

— On lit dans un journal de Toulouse : On an
nonce le mariage de M. Henri de Villèle , fils du pair 
de France, avec Mlle. Lafitte, petite- fille de M, 
Chalvet.

— Nous lisons dans une lettre de Rome que le 
pape avait depuis quelque temps l’idée que sa fin ap
prochait. Quelques jours avant qu’il tombât malade, 
on le trouva occupé à écrire son épitaphe, et comme 
on cherchait à la détourner de ces tristes idées , 
il répondit : Non, non , tout sera fini dans quelques 

jours- (Gazette.)
Un journal annonce que l’ouverture du con

clave est définitivement fixée au 23 de ce mois. 
Le dernier s’était prolonge' péndant 28 jours. Ou 
prétend que celui-ci sera beaucoup moins long.

— Plus de mille exemplaires de l’Histoire de la 
Russie , par M. le général co nte de Ségur, ont été 
vendus en deux jours.

— La lettre suivante que publie le Journal da 
Paris explique le peu d’adhésion qu’ont obtenu les 
propositions de MM Salverte et Labey de Poqi- 
fiièies relatives aux anciens ministres :

a Monsieur, votre article de ce jour sur-la séance 
d’hier me met dans la nécessité d’expliquer toute 
ma pensée. Membre de la chambre des députés et 

j collaborateur de votre journal , je ne puis garder 
u(rj- silence qui équivaudrait à une approbation ; et ,

1 comme elle serait contraire à mou vote , je ne lais* 
serai point planer sur mon caractère un 
dup
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à des ministres que je condamne , mais parce que 
nous devons à la France un autre emploi de notre 
temps. Ce qui e'tail bon, nécessaire, indispensable 
en 1828 , pour repousser et flétrir des hommes dont 
le retour était encore imminent , n’est plus eu 1829 
qu’un acte de vengeance qu’on peut ajourner sans 
péril. La France est plus pressée d’obtenir de bonnes 
lois municipales qui assurent son avenir et sa pros
périté, que de châtier des ministres quelle n’a plus 
à craindre. Je pense que mon honorable collègue 
AI. lienjamiu-Conslant , qu’il faut servir son pays 
uvant de le venger : et tel a été' le sentiment presque 
unanime du côte' gauche Votre article me semble 
dangereux en ce qu’il fait supposer une scission 
entre les de'pute's de cette fraction de la chambre. 
Celte scission ne peut avoir lieu entre des hommes 
nuis de senlimens et de principes. Quelque diffé- 
rence qu’on remarque dans leurs opinions sur telle 
ou telle question d’ordre public ou d’intérêt gé
néral , elle ne saurait dégénérer en dissidence , et 
encore moins en antipathie. Ceux qui ont voté pour 
M. de Salverle, ont obéi a leur conscience; nous 
avons suivi les impulsions do la nôtre. Il n’y a ni 
défection ni trahison dans notre conduite , et nous 
ne laisserons jamais h d’autres l'honneur dé défendre 
les libertés publiques ni les intérêts que nos man- 
dalaircs nous ont confiés.

J’ai l’homieur d’être, etc. Viennet. »
— La mort de Léon XII va faire revivre les 

-prétentions de 'l’Autriche pour porter au trône 
pontifical l’archiduc Rodolphe , archevêque d’OL 
mutz. Cette puissance maîtresse de l’Italie a le 
plus d’intérêt à celte nomination. Mais on a iieu 
de croire que l'influence française, dirigée par 
M. de Chateaubriand , contribuera h élever à la 
chaire de St.-Pierre un pontife qui , par sa piété' 
et ses lumières, satisfasse aux besoins actuels de 
l’Europe catholique.

PAYS-BAS-
deuxième chambre des états-généraux.

Séance du 23 février, — Le ministre de la justice 
est présent., Réception d’un grand nombre de requê
tes et enlr’autres de Termonde , Rotterdam , 
Gand , etc. — Message royal contenant un change
ment à un article de l’un des deux projets de loi 
transitoires , dont la discussion est à l’ordre du 
jour. Les débats sont ouverts ; la parole est à M. 
Sypkens.

Liège, le 24 Février.
' Par arrête' royal du 22 de ce mois , MM. Nicolaï , 
premier président de la cour supérieure de justice 
à Lie'ge et membre de la première chambre des 
états-ge'néranx , et J. G. J. Ernst aîné', professeur 
dedrnit à l’université de Liège , sont nommés mem
bres de la commission pour l’instruction moyenne , 
de manière que cette commission est maiulenant 
composée de dix membres.

— On assure que les pétitions parvenues à la se
conde chambre des états généraux présentent 4o,ooo 
signatures. — Le rapport est prêt ; il csf, dit-on , 
déposé au greffe avec toutes les pièces, afin que 110s 
députés paissenten prendre connaissance d’ici à mer
credi prochain , jour qui semble devoir être fixé 
pour la lecture; tout annonce qu’elle donnera lieu à 
une discussion du plus haut intérêt.

(Journal de la Belgique.')
— Des pièces fausses de 2Ô cents circulaient dans 

le canton de Sittard ; le négoce de cette dernière 
ville commençait à s’alarmer , lorsque des indices 
plus ou moins graves vinrent planer sur toute une 
famille établie à Grevenbicht. La justice s’étant 
rendue sur les lieux . a trouvé , à ce qu’on assure , 
une partie de la matière qui servait à la fabrication 
de la fausse monnaye, la moitié d’un moule , des 
limes etc. Les deux filles V. R. ont été arrêtées et 
conduites dans la prison de Maestricht. t’.’cst au 
zèle et à la vigilance de M. Russel , juge de paix 
à Sittard , qu’on doit la découverte d’un crime si 
(flamant peur la société. (L'Eclaireur.)

— On licencie dans ce moment à Anvers le ré
giment suisse n° 29. Une partie s’engage pour les 
Indes, une attire s’enrôle dans notre cavalerie ( cui
rassiers. )

—1 La commune de Vernies on Vergnies , que 
nous avons cite'e comme lieu de naissance du célèbre 
Gosséc , fait partie du district du Tlmin , proviuce 
de Uainaut ; elle a de 3 à 4oo habitans.

Un arrêté royal du 12 février dernier rend 
applicables les dispositions des arretés du 20 décem
bre 1818 et 2 décembre 1823, à toutes fondations de 
bourses ou autres secours en argent en faveur des 
études , crées depuis le dernier de ces arrêtés , ou 
qui le seront ultérieurement dans le royaume. Les 
deux susdits arrêtés sont également déclarés ap
plicables aux anciennes fondations qui existent 
clans la Frise en faveur des études , sous la déno
mination de Leenen.

— Par arrêté royal du i4 février, la sortie des 
tourteaux ou pins de navette, de chenevis et de 
lin est permise immédiatement après la publication 
du présent arrêté par llellevoetsluis et autres ports 
situés plus au nord , moyennant un droit de cinq 
centièmes les cent livres.

— Il existe actuellement à Amersfort , dans la 
province d'Utrecht , uncouple, marié depuis plus 
de 80 ans. Le mari, nommé Henri Kesten , entrera, 
le 6 du mois prochain, dans sa 107* année, et la 
femme a atteint ’âge de io4 ans.

— Des coups de canon tirés à Dusseldorf et à 
Kaiserswerth dans la matinée du 19 de ce mois , 
ont annoncé aux habitans des rives du Rhin infé
rieur, que les glaces arrêtées près St-Goar et dans 
la majeure partie du Rhin supérieur , se sont mises 
en mou veinent. La débâcle de la Moselle et du Mein 
avait également commencé.

Devant Rheinberg les glaces amoncelées étaient 
encore immobiles.

— Les glaçons qui sont restés long-temps arrêtés 
sur la Meuse au-dessus du pont de Hiy , ont dis
paru depuis trois jours.

— On mande le fait suivant de Rhosenhein , en 
Bavièie :

« Un pèlerin courbé sous une lourde croix , se 
présenta dernièrement à une ferme de la conUée, 
où il implora piteusement un asile pour la nuit; 
il disait revenir des saints lieux , prodiguait les bé
nédictions , les pater-noster , et. fut enfin s’endormir 
sur les gerbes de pailte qu’avait mises h sa disposition 
le paysan hospitalier Ce brave homme tout émerveillé 
de lapiéléet de la vigueur de son hôte profita de son 
profond sommeil pour chercher à soulever cette 
croix sous laquelle il l’avait vu ployer. Surpris de 
la trouver bien moins pesantequ’il ne s’y serait at
tendu , il 11e s’étonna pas moins d’entendre remuer 
quelque chose dans l’épaisseur du bois , que dès- 
lors il soupçonna creusé ; à force de chercher il dé
couvrit une place où s’ouvrait la croix, et s’assura 
qu’elle recelait des pistolets chargés , des poignards, 
couteaux , etc. Le prudent cultivateur ne dit rien : 
il remit à sa place l’instrument de pénitence , et 
fut sous main prévenir la gendarmerie au prochain 
village. De retour , il ne fait rien connaître de sa dé
couverte, mais il surveilla chaque mouvement de son 
pèlerin. Vers minuit celui-ci , qui croyait tout le 
monde couché, se rend dans la cour, donne trois 
coup de sifflets ; à ce signal une bande de ces com
plices escalade les murs : mais au moment même 
aussi , et comme le pèlerin s’armait de sa croix, la 
gendarmerie et les paysans armés entourent la ferme, 
et saisissent les brigands , dont pas un ne put s’échap
per. [Gazelle de Berlin.)

ERRATUM. — L’intitulé de votre article d'hier 
sur l’affaire qui a été piaidée samedi à la premièie 
chambre de la cour , ferait penser que c’est à la 
cour d'assises que M. Gillet a été jugé, veuillez 
rectifier cette erreur. Cet honorable avocat a été 
cité directement devant la cour en sa qualité de 
juge suppléant ; si une information quelconque eût 
précédé la citation , je suis bien persuadé que la 
plainte de l’employé inculpe de faux aurait été 
écartée au premier examen , et quo M. Giilet n’au
rait pas même comparu devant la cour.

Agréez , etc. U un des défenseurs.

PÉTITIONS.
Le zèle patriotique des citoyens da Plat-Pays dans 

notre province ne se ralentit pas. Voici deux nou

velles pétitions adressées a la chambre par des lui 
bilans de nos campagnes :

Nobles et Puissans Seigneurs,
Les habitans de la commune de Landenne-sur-Meuse pro. 

viiice de Liège , mus par la confiance sans bornes g™ 
Vos Nobles Seigneuries leur ont inspirée , n’hésitent pas j 
leur faire part de leurs doléances, et ne doutent nullement 
qu’elles n’useront de tout le pouvoir qui leur est attribué pat 
la loi fondamentale, pour les délivrer le plutôt qu’il leur sera 
possible :

(° De la contribution mouture;
2° De rétablir le jury ;
3° De nous assurer à tous pleine et entière liberté d’im- 

truc lion ;
4° De procurer à tous la liberté de parler, d’écrire et d’im

primer , sans néanmoins déroger à la constitution fondâmes- 
ale ; enfin ils demandent l’exécution pleine et entière de cette 
belle constitution.

Ils demandent au surplus, et espèrent l’obtenir, « que la 
» contribution personnelle et mobiliaire, qui pesant arbitrai- 
» rement, et d’après la volonté de ceux qui ont obtenu le 
” nom d’experts , soit remplacée par une somme ronde, et 
° à déterminer pour chaque commune, et répartie ensuite eu- 
» tre les habitans , soit par les commis répartiteurs, ou par 
» l'autorité communale, qui, connaissant les ressources et moyen! 
» de ses administrés, la répartiront ( n’en doutez pas) pins 
" convenablement que des étrangers qui le plus souvent sans 
» aucune connaissance, ne suivent-qu’ave.udemènt 1* règle 
n leur tracée par l’arbitraire de lçurs supér ieurs ; tels sont les 
» vœux des soussignés. »

( Suivent quarante-deux signatures , parmi lesquelles figurent 
celles de MM. Smal, bourgmestre ,’ et Lâpy, assesseur.- )

Nobles et Puissans Seigneurs,
La confiance que vous nous inspirez , lions autorise à voui 

porter nos doléances, et nous n’en doutons pas,’vous usera 
de tout le pouvoir que la loi fondamentale vous acc.rde, 
pour nous débarrasser, le plutôt possible, de la contribution 
mouture, et nous délivrer du monopole de l’instruction; nous 
demandons en outre le rétablissement du jury,’la liberté (le 
la presse, de parler et écrire , et l’exécution pleine et cuti™ 
tic la loi fondamentale ; tels sont les vçcux des soussignés bt 
bilans campagnards de la provide de Liège.

( Suivent quarante-neuf signatures, parmi lesquelles figurent 
celle de M. Sterpin , bourgmestre. )

ACQUITTEMENT DE L'ÉCLAIREUR.

Le jugement que le tribunal de Maestricht vient de 
rendre dans l’affaire de l’Eclaireur , me rite de fixer 
l’attention ; il n’est pas moins remarquable paT scî 
considerans que par son dispositif ; sous' ce rloubl* 
rapport , il est digne de prendre place à côlé des 
décisions les plus sages , les plus constitnIionneiles, 
émanées île quelques cours souveraines de F rance.

11 s’en distingue tonte-fois par une circonstanrt 
•’qïnj.fait le plus grand honneur au tribunal de iU3es' 
tricll^kla magistrature française est iuainovihle, 
tandis Tp® la position de la magistrature belge es 
jusqu’aujoiïrd’bui absolument précaire. Honneur an 
juges qui , placés entre la crainte de la défaveiit 
ministerielle et la voix de leur conscience, 11011 
pas balancé à suivre une généreuse et loyale 1^ 
pulsion. Par ce jugement mémorable le l‘_ l,n 
de Maestricht s’est placé très-haut dans l’opini011 P“ 
blique; pourquoi faut-il que cela ne serve qu à ,lllea 
faire ressortir la triste célébrité d’autres motiuuie 
de notre jurisprudence!

C’est la première fois, croyon -nous ; que

magistrature belge déclare que l’art. 3t>7 ƒ , ç0lV 
pénal n’est pas applicable aux attaques dirige_es 
Ire un ministre. Celte proposition dérive 6* ^

l’une

pénal n’est pas applicable aux attaques dirige0*
11 dérive r '

Tellement de l’économie de la légisiiü011 
principes du gouvernement constitutionnel, ‘i1^ 
semblable décision n’aurait rien que da bes 
rei de la part de juges inamovibles.

Du moment en effet où la constitutionja r^||iaii 
la liberté de la presse , l’article 367 , eut'' ^ ^ 
été applicable aax fonctionnaires publics^ 
sous ce rapport complètement abroge. Ull^i(l0Scr 
censurer les actes de
l’auteur de ces aclcs à l'animadversion •/»^.-ivait*

’administration sans 
ces aclcs à l'animadversion 

Interdire , comme le fait l’article 367 , a e ü, 
i use de ce droit de censure la facultéqu. ------------- --------. - , . , t

ver la vérité des faits qu’il dévoile , c es 
l’art. 227 de la loi fondamentale , c’est le
mer en un piège perfide. ce fQu’une loi qualifie , non de calomnie ƒ y* > f|p 
souvent absurde , mais de diffamation 1 aC cfc ,]fj 
quel on impute à un citoyen dans sa vle Ç* m)e#i 
faits vrais ou faux, propres à blesser *01) ^ ja fa- 
que celte même loi interdise ou restrci., ^ je*' 
culte de les prouver ; on peut le conce 
qu’à certain point. Là. au moins l'intey

4744



servira rarement de justification. Mais tout change 
si ces imputations s’adressent aux actes de l'homme 
public. La divulgation n’a pour objet que la répa
ration et la cessation de l'abus ; après la divulga
tion, la preuve doit pouvoir arriver. La preuve est 
lt complément du droit; il est e'vident en outre 
quo la société est intéressée à ce qu’il en soit ainsi.

Qa’on ne dise pas que la dénonciation est lJn 
moyen créé par le code pénal pour arriver à cette 
preuve. D’abord cela est impraticable envers un 
grand nombre de fonctionnaires publies non jus
ticiables des tribunaux ordinaires et non accusables 
pir de simples citoyens. Ensuite c’est subordon
ner le droit d’examen et de censure à des con
ditions que la loi fondamentale n’a point e'tablies.
La loi fondamentale en effet n’a pu vouloir ce qui 
répugne à nos moeurs et à la délicatesse ; eile 
j'!a l'u F''acer l«s écrivains de l’opposition entre 
inevitable alternative du silence ou de la déla
tion ; elle n’a pu les obliger à transformer en 
accusations souvent très graves, ce qui dans leur 
esprit ri est parfois qu’un avis officieux , qu’un 
appel a la conscience même du fonctionnaire dont 
Ils censurent la conduite.

l'article 227 de la loi fondamentale 
article 367 du code pénal ne peuvent co-exister. 

•toute loi sur la presse qui ne reconnaîtra pas plei- 
aeineut cede incompatibilité n’aura d’autre effet 

J! „San0t|?,mer la violation de la plus précieuse 
I , ?a™1,es et l’°n doit savoir gré au tri
ces saines I !ncht d’avoil’ proclamé le premier 
influence étrangère. ^ S’e'ievailt de toute

ressort, à moins que les parties n’en soient aulre- 
ment convenues.

44- Les juges de canton connaîtront de tontes 
es contraventions de police, dont la peine n’ex- 

ce era pas cinq jours d’emprisonnement ou (î. 25 
a amende , soit conjointement soit séparément.

Lmurs juge mens seront en dernier ressort , lors
qu Us 11e condamneront qu’à une amende de fl. 10 :
ans ce cas ils prononceront aussi en dernier res- 

sort sur les demandes en dommages-intérêts au 
prout de la partie lésée qui n’excéderont pas fl. 5o.

ans tous les autres cas leurs jugemeus seront 
sujets à appel. 0

Si la demande en dommages-intérêts excède la 
somme de fl. 5o , elle devra être portée par ac
tion separee devant le juge compétent au civil

Section III. Des tribunaux d'arrondissement.

I \udiüi°-et dSJ°l, SUr l'organisation du pouvoir 
judinaire et l administration de la ]ustice.

------------------nv jU/OVH.!/,

evtzri^„"“. avifc., p,„
SJ”“». q?s C'C'I. ïor^ue les JommagM
(CA* 1™ ». 5». «

lagespt jniM,1 1 qile quQ somme que les dom-
3qS 111 nee.s demandés s’élèvent.

connaîtront à charge d’appel des demandesn «pulsion des , ‘ “ w,ar§e1u aPPel demandes l0it I" montant dis ‘ma,’sons , quelque
du ba'i|laiu1eS io''ers > lorsqu’après I'expiraj 

• «s locataires prolongeront induementjouis,a„e„ r cs prolongeront induement 
Cl!- exécutoires aerollt , dans ce

K Us "connaît! n°.no,bstant afpel ou opposition, 
fsolution ,je . ro“d egalement des demandes en 
r'kut de miem«U^ <1CS tri:J'solls et formes pouriut de n ' ' es 1113,1
!fpel, lorsque wt ^U l0yCr °U formage , 'sans 
PI chargeV P.r,x annuel »’excédera pas fl. 5o ,
'«cédera lorsflae lcP>’ix annuel du bail

I' n,°ntant des'd”'11 ’ * charge d’appel , sans égard

‘°’ Des déni Jr,naSes et intérêts :
L 2°- Des ,, i C0:nens de bornes ;
ff et autresPH^"S de lerres.’ arbres - Laies - 

L °' B* eniro.„:° Ures’ cornmiscs clans l’annce
ser-

I enir« ■ ’ v.t,,ui1n>us aan
i a '’arrosement3 a“* t" C°UrS d eau > ser‘ 
J"*?* dans l’ann■''err.eS Cora,,llses Pa-
Nsoir,ores.

Dans le.

IT r ’ ** “1J'-U |'U”

nee’ et de toutes autres actions

Y''“ ccnvenlbu8 ,C- co,’nm"nes. où le Roi le 
es fabrifn,es ita«ns ^ mleret da commerce. -»’unies 1 • ue,e[ commerce

assesseurs ° '"Se. Je canton assisté de
fans

■ ’nii.

— ocurg ni.;, *i .......... aaaioLC U G

no,ablés ; .„_.P1arnu '.es négocions ou fa-1 "‘Cs , aiir, 1 , —ou ra-
ir, lu,laux d’ârr -• S ,nemes »'‘»'butions que
U' les faiHi °"ï,S3e,nC,,t 6,1 matière J« com- 
j. assessci.rs , «cçplees.
(e|),r 'e Uoi ’nn!,'l0m )rc de floab’e, seront nom- 

E f vilement d" ^ C'nq a"s- 
trill00' et celui !bf de canton sera augmenté 

,"e «uein._, Il <lu {greffier de fl. 3oo
t,0 de la connu3613 D°,rtee exclusivement à 
"S 0n,raane'«Lia justice de canton,em
: foi

a
justice de canton

À ricli°ns d
'"ifrif ,tsT*e les
%i,t , ev*nt on 'in^ T r «sèmeront voiontai- 
^cL U ^°mieiie Ae i> 6 Cj”*Qn ^arrondis- 
* ’ '>’t se ‘me3 d Viles , à leur choix ,

P„tL7cl,'i leSCpartSSe“rS S®r°nl Srafui,RS-
lit >'a«‘ -n „„. î “ présenteront volontai-

c« de 0,11 »» soumet P a t'“es • à 'enr choix , 
'«(e j'"8er leur diffé 6 1 Sa decision . >' sera^e«fed,,quel,e <llie soit la
Vir’è.Pr0urva que le°"^ '» valeur de l’objet
C ,Crminé n„ tî crcnl S0lt de llaturR à 

Êe Prononcera u 3acllon ou compromis.
M * d4US « cas , en dernier

. ^rt* 45. Il y a dans chaque province un ou plu- 
sieurs tribunanx d’srrondissement.

Le nombre des juges et des officiers du ministère 
pub ic, des greffiers et substituts greffiers, ainsi 
que leur traitement, sont indiqués au tableau an 
nexe ‘à la présente loi.
, La circonscription de ces travaux est réolée par 
des lois particulières. L

46. Eu cas de maladie ou autre empêchement 
légitimé d’un juge , il sera remplacé par l’un des 
juges suppléans , dont le nombre ne pourra excéder 
cinq pour chaque tribunal.

4y- Les juges des tribunaux d’arrondissement 
les procureurs du Roi , les greffiers , ainsi que les 
juges suppléans, devront, outre les qualités requises 
paL la Loi fondamentale, être docteurs,ou licenciés 
en droit dans l’une dos universités du royaume 
et etre âgés de vingt-cinq ans accomplis.

Les substituts du procureur du Roi et ceux du 
greffier devront également être docteurs ou licen
ciés en droit, mais il suffira qu’ils aient accompli 
mur vingt-troisième année.

48. Les membres des tribunaux d’arrondissement 
et du ministère public sont choisis par préférence 
parmi les substituts du procureur du Roi , les gref
fiers et supjiléius, ou les juges de cantons et suji- 
pleans gradués en droit qui auront rempli, pendant 
cinq ans , avec zèle et exactitude , les fonctions

I qui leur sont attribuées.
49. Les tribunaux d’arrondissement jugeront en

toute matière au nombre de trois juges.
50. Outre le nombre de juges indiqués au ta

bleau mentionné à l’art. 45, il sera nommé près 
les lnbunaux d arrondissement établis dans les villes 
de commerce ou manufacturières, quatre junes 
au moins et huit au plus, pris parmi les négociais 
ou fabricants actuels ou anciens les plus notables 
dont deux formeront, à tour de rôle, avec u 
juge ordinaire, une chambre spéciale pour les 
affaires commerciales et les faillites.

Ces juges auront Je même rang et jouiront des 
memes prérogatives que les juges ordinaires ; leurs 
tondions seront gratuites.

Il est réservé au Roi de déterminer les tribu
naux auxquels des juges en matière commerciale 
seront adjoints.

51. Les présidéna , vicc-présidens , les jugea or
dinaires et leurs suppléans sont nommés à vie par 
le roi. — Les juges choisis parmi les négocians et 
fabricans seront nommés par le roi pour cinq ans 
et peuvent , en tout tem-is , être continues dans 
leurs fonctions.--Les officiers du ministère public 
pres les tribunaux d’arrondissement , établis dans 
les villes ou il y aura une cour provinciale et à 
Amsterdam , sont nommés par le roi à vie • ceux 
près les antres tribunaux d’arrondissement,’ ainsi 
qne tous les greffiers et leurs substituts , sont éga
lement nommes par le roi . jusqu’à révocation. *

52. Lorsqu une place de juge , de juge suppléant, 
de greffier ou de ,uge de canton sera vacante • le 
tribunal, le procureur du roi y compris, et’en 
observant ce qui est prescrit par Part. 48 enverra 
une liste de recommai,dation de trois candidats aux 
president et procureur-général de la cour provin
ciale pour être soumise au roi , qui y a'ura tel 
egard que de raison.

53. Les tribunaux d’arrondissement connaîtront , 
en premiere instance , de toutes les affaires person
nelles , reelles et mixtes, en tontes matières , ex

cepté celles qui sont attribuées par la loi aux jus
tices de canton , aux cours provinciales ou à la 

, haute cours.
I 54 Ils connaîtront en dernier ressort : 
j t° Des réglemens de juges entre les juges de can- 
j ton de leur ressort ;

2° De toutes affaires personnelles et (nobiliaires 
dont la valeur n excédera pas cinq cents florins eu 
principal;

30 Des affaires réelles dont l’objet principal „’ex
cédera pas 25 fl. de revenu déterminé , soit en rente 
fermage ou prix de bail ; ’

4° Des appels des juge,liens en matière civile 
rendu en premier ressort par les juges de canton 
I exception du cas prevu par l’art. L[2.

( La suite au n". prochain)

A Messieurs les Rédacteurs du Politique. 
Messieurs,

Quand on fait l’éloge de mes compatriotes, je suis neut 
être aussi heureux que la personne qui en est fobiet direct
rejaillir’’sin-1 ’ qUe ‘a,-3 mon.illl,sion - " me semble voir
mini I.» , u?e Parhe l'e sa gloire : voilà pom-
Hier j’étais extesiT’enT'“ i Va?U° ? Pal'cillc eireonstance 

J r , eJ’tas,.t en lisant ee que des journaux accredit 
disaient du plus jeime de nos virtuoses. Mais , comme j’aimé 
la rectitude, je me suis révolté contre cette phra™ « Cet 
enfant, Belge de naissance, est élève de M- de Bériot » 

n beu de cette locution indéterminée, j’eusse dù lire

_____________ Agréez, etc.
Liege, le 24 février 1829.

A M?,ï. les Redacteurs du Politique.
Messieurs ;

J’ai eu 1 honneur de vous envoyer, il y a quelques inur, t-, 
des ouvrages que je comptais offrirai p’ubl!?“pour m Ôn b » 

c ice. lout est change maintenant par les Jtudes forcée- 
que les artistes ont été obligés de faj pour Ie cZe ofu 
et !e vaudeville de Jean que je prendrai en remplacement d,
et du fL^el ’ drame qilC jC De C1'°is Pas tr°P fiR , 

Veuillez avoir la bonté Messieurs, d’annoncer ce M,-.., 
gement de spectacle et les raisons qui m’y ont fo'xé
ÂÆTÆi« L’ïMSttó

on commencera le spectacle. pièce par laquelle
Agréez, etc. -,

r • Auzet.PC o .• - bes personnes qui désireraient retenir des loops ne, 
rninistrateuT P°n‘ d’AYr0y °U St-E*P«t, chez’ Fad

COMMERCE. —Bourse de Paris du 21 février — 
tes 5 p ojo , jouiss. du 22 mars 1828 , llo fr ' 35 c
- p. 0,0 , joiuss. du 22 décembre 1828 , 76 fr. 70 r -4 Ar 
«.ions de la bancrup fp aa *’ " Ac*pagne 18« 7 fî , ° ’ °® c’ ~ Emprunt royal d’Ej- 
pa.-ne, 182Ö , 78 fr. 3t4 c. — Emprunt d’Haïti , 000 fr 0(1

ü°lirse d finster dam , du 21 février __ *r,’. 00*
56 15,16. Idem différée 00[00. Bill, de cbanim ^20 ïrS^ ’ 
Synd. d’amort 100 0,0. - Rente remb QtTI i ,° c'®'-- 
de commerce 88 5,8 97 ^8’ Act’ SoCi<!tó

à §7*l'hl(;lp/lZrter’rIeS ™e"taU:ï"es étaient entées à Vienne 
1 j [lu et les actions de la banque à ^ 108 2[5.

Prix moyen des grains au marché de Liège , du 23 février.

R as: ère de froment , 11 60 au lieu de 12 17 
xiasxere de. spio a . _/*r> • ' i y1 > « * w au i eu ae 11 \ 7 ' Kasleie fie seigle ,... 6 69 auliéu de 6 98 1,2.'

Bertho*' St f^>'2

ff~T rAuTeRDfria- -Jean y™ w»rÂÆ?
tisserand me Roture, epoux d’Anne Meunier.

VILLE DE LIÈGE.
Le bourgmestre et les échevins, vu la demande du sieur 

J. Cqclianx, du 7 février courant, tendante à être autorisé 1 
établir a son domicile , quai St.-Léonard , n. 26 , un atelier d* 
confection de mach,nés a vapeur dans lequel seraient établies 
vapeur. ^ marécha™ • — petite machte à

Vu le plan à l’appui delà demande- 
Vu l’article 4 de l’arrêté royal du 3| janvier 1824 relatif à 

I information de commodo et mcommodo eiatIt a
Arrêtent : * ’

La demande ci.dessus analysée , sera nnblléo ,/r i ■
T,c J.n. 1. Tiimine ta pita«. ,,„P Ji«Dt téSiSiEX
ez 'iSSZXX %£zr*r1 - 4S&
â’¥Si“p“1" *•

A l’Hotel de ville le 20 février 1829.
L’échevin, Rocvrnox 63*

diSM^E A ,LIÉGE’ du 24 fimier — A 8 
nu matin, i elegies au-dessus de zéro ; à 2 heures , ’



HUITRES anglaises chez Tari , derrière l’hôtel-de-ville. 929

ANNONCES ET AVIS DIVERS. { HUITRES anglaises très fraîches, au Gastronome, Pont-d’lle.l 6,

On a PERDU à la REDOUTE de mercredi'! 8 courant, un 
MANTEAU D’ENFANT; en drap brun. Bonne récompense à 
qui le remettra, Place Verte, 780. 65!

Un FORTE-FEUILLE a été oublié au bureau dn Politique-, 
on le remettra , après désignation à la personne qui viendra 
le réclamer.

HUITRES VERTES, !re qualité, à I fl. 40 cents le cent, chez 
L Ahdrien. fils ,derrière St-Jean-Baptiste , n° 270. 559

(! 02 DICTIONNAIRE DES SCIENCES MÉDICALES en » 
volumes presque neuf, à vendre chez P. H. J. Duriiiier, eil, 
trepreneur de ventes rue Velbruck, n° 452.

J. F. Peret , rue Ste. Ursule à la Balance , reçoit tous les jours 
des HUITRES anglaises àbarbeverteet autres !requalité. 61!

L’administration du théâtre a l’honneur de prévenir Ie 
public que les trois BALS PARES et MASQUÉS qu’elle se 
propose de donner, auront lieu les dimanche Ier, mardi 3 et 
dimanche 8 mars. Prix d’entrée un florin.

Les personnes qui désireraient louer des loges voudront 
bien s’adresser rue du Pont d’Avroy , Au St-Esprit 653

La VOITURE DE MORTIER, rendue, à deux florins des 
Pays-Bas, au n° 255, rue Mery. , 632

! 07 VENTE définitive et sans remise.

(122) TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.
Extrait de jugement.

Par jugement du 20 février 1829, dûment enregistré le 23. 
Le tribunal déclare en état de FAILLITE le sieur Guillaume 
PUTZ , meunier , domicilié à Liège . rue Grande-Bêche ; fixe 
provisoirement l’ouverture de cette faillite au 17 février 1829 , 
date de l’apposition des scellés ; nomme M. Demonceau juge 
suppléant pour remplir les fonctions de commissaire, et M° Jo. 
seph Bayet , avocat domicilié à Liège , pour remplir les fonc
tions d’agent; ordonne que la personne du failli soit déposée 
dans la maison d’arrêt pour dette.

Pour extrait conforme.

Les IMMEUBLES du Sr J. G. Defawes, formant les !er et 
2e lots , consistant le premier , en une MAISON , étable, jardin 
et prairie d’environ UN BONNIER , le second en TROIS PIE
CES DE PRAIRIE , contenant UN BONNIER-87 perches 90 
aunes , le tout situé à HAUREGARD-BATTICE, n’ayant pas 
été adjugés le 3 février dernier, seront réexposés le jeudi 5 
mars 1829 , aux deux heures de relevée, chez Demblon à (
Battice, et définitivement adjugés , sous la mise à prix de 2800 , gœurs de Hasque ,n° 28 
florins. S’adresser au soussigné pour connaître les conditions.

Halledx , notaire.

(85) A VENDRE avec facilité pour paiement, une BELLI 
MAISON DE CAMPAGNE, à 2 milles de Liège, converti 
en ardoises et ayant 4 pièces au rez de chaussée et 4 J 
l’étage, avec batimens , puits, citernes, un bosquet, déni 
jardins et deux prairies plantées d’arbres à fruits, le tout 
d’une superficie d’environ ! 17 perches 70 aunes.

S’adresser à M° Dusart notaire à Liège.

Lundi 2 mars 1829, M. le comte -B. île Hamal m fuh. 
lette , baron de Vicrves , fera VENDRE à l’enclière publique.
dans ses BOIS DE FAMELETTE, commune delHJCORGM, 
une forte quantité de marchés de chênes , hêtres, frênes etc.,
d’une bonne qualité et propres à tous usages. Cctteventc aura 
lieu à crédit, par le ministère de Me D. Marketer ,notaire. 55S

9! A VENDRE de gré-à-gré une GRANDE MAISON,située 
aux Arzières , faubourg Ste.-Mârguerite , à, Liège, portant le 

, n° 191 et 192 , avec vingt-une perches de jardin. Au print 
;l I sous les clauses à voir en l’étude du notaire De Befve, ni 

à Liège.
---------------------------------------- 1

CHANGEMENE DE DOMICILE. — CHARLES, relieur , 
rue St.-Étienne, au Soleil d’Or. n» 632 , au bout de la rue 
Gérardrïe, remplace Journal Officiel et Mémorial dans les 
collections imparfaites. 539

Le 3 mars prochain, à 2 heures de relevée , on vernira «
— 1. 1 ‘  — A .1 An A AV./1 .4l/%Mn O 'T O 1*110 (Y /il 1COC Pli

NOUVEAU SERVICE DE LIÈGE A MONS PAR NAMUR. 

Exploitation générale des Messageries royales des Pays-Bas.

1 Par EXPLOIT de l’huissier Vrancke.n du 21 février mil huit — r----------- ------------- —
I cent vingt-neuf, la commission permanente du syndicat d’ainor- j avant le jour de la vente, 

tissement à Amsterdam, poursuite et diligence de Mr Ferdi- j

hausse publique, à des conditions avantageuses, en Iciu 
de Mr le notaire De befve , rue Sœurs-de-Hasque, mie bel 
MAISON de COMMERCE située à LIÈGE au centre de b 
ville rue SOUS LA TOUR , n» 74 , ayant deux issues et Jeu 
boutiques pouvant convenir pour 2 genres de commerce.

S’adresser chez ledit notaire pour les conditions, chezqs 
on pourra aussi traiter de gré à gré pour son acquisit»

tissement à Amsterdam , poursuite i
nancl Del-Marmol, administrateur des domaines, demeurant à (104) VENTE D’IMMEUBLES ET RENTES.

rendu par le tribunal civil ;SÖ

. bli de LIÈGE à MONS et vice versa 
; NAMUR et CHARLEROY , les départs au

ront lieu tous les jours comme suit :
De LIÈGE à 6 heures du matin,
De Mons à 4 heures du matin.

Ce service se trouvera en correspondance à LIEGE , avec 
VERVIERS, AIX LA-CHAPELLE , NÉAUX et L’ALLEMA
GNE ; à MONS avec PARIS et toute la FRANCE , et à i 
NAMUR avec BRUXELLES et LUXEMBOURG; un service j !

l a- j V. Il V.I lillik. - •* * ~‘ * * • ~  -------------------------  _ .^1- _ 1

par | même exploit, a fait faire commandement aux hériter s et re- 
au. présentons de la douairière du gouverneur et de Mr L’écbevir

de Brassine , de leur vivant demeurant à Liège , dont les noms 
et domiciles actuels sont inconnus , de payer , dans la huitaine 
en mains de Mr Joseph Le’eune susdit, la somme de quatre 
vingt fis. 40 cents, montant, sauf erreur et sauf déduction du

L- cinquième, s’il y a lieu, des arrérages échus de 1789 à 1828 
à \ au 24 juin , d’une rente de 3 florins 10 sols Bb. Liège , ( 2 fis.

directe vers cette dernière ville sera monté pour le premier 
avril de cette année.

Les bureaux sont ;
A Liège, hôtel des messageries rue Souverain-Pout, M G. 

Vincqueroy, Directeur.
A Huy , hôlel de l’Aigle-Noire, Mde. Ve Dubois, directrice. 
A Namur , hôtel d’Harscamp , M. C.J. Daschamp , directeur. 
A Cliarleroy , hôtel du Grand-Monarque, Md*. Ve Boens , 

directrice.
A MONS , hôtel du Grande-Place , près la porte , N. Ph. Lau. 

wer s, directeur.
L’administration se recommande à la bienveillance du 

publie. 649

cents ) provenant des mineurs , due en vertu de payes plus j

du
que décennales accomplies avant 1794.

Cette signification a eu lieu conformement a l’arrêté 
!,r avril 18 ! 4.

!0 Par affiche à la porte de l’auditoire du tribunal civil de 
1rr instance séant à Liège.

2° Et par la présente insertion.
A. F. J. Vrancken , huissier. 647

A LOUER pour le premier mars prochain, une MAISON 
très commode, avec JARDIN garni d’arbres fruitiers, et 
bosquet, située sur la grand route, près de l’église , A HERS
TAL. S’adresser , pour prix et conditions , à L. Jehotte , au 
dit Herstal.

Le même a , à VENDRE, environ , deux cents fats de 
FOIN de. première qualité. S’y adresser. 655

( ) A vendre une MAISON , sise à Liège , rue St. Séverin , 
n° 63, près de la Boucherie, une autre, rue de la Rose, 
n° 473, enseigne de la Fontaine d’Or, et une, sur le Marché 
n° 17. S’adresser au notaire Paque.

! 828 , maître Dusart , notai«
, „ vv, , vendra aux enchères le cinq mars 18,

u <0 heures du matin devant Mr le juge de paix du quart 
de l'Est de cette ville , en son bureau rue Neuvice, les » 
meubles et rentes, dont le détail suit : . .,

!« Lot. Une MAISON avec 104 perches 62 aunes de janun 
prairie et houblonnière, le tout contigu situé a la nova 
commune de Liège au lieu dit Mal-Voye.

2e Lot. Une HOUBLONNIÈRE de !8 perches don«« 
Boverie. , -,

3e Lot Une HOUBLONNIÈRE de 8 perches 71 au» 
auxÈorires à la Boverie. . ,

4e Lot Une HOUBLONNIERE de 5 perçues 49#" 
derrière la Boverie, et un pré de 4 perches on aun s

°5=1 Lot. Une MAISON avec 13 perches 8 aunes ilej.^ 
située à Longdoz, occupée par la veuve Rwar,-y0-'.A 

6e Lot. Et TROIS RENTES important l*“ot!"s;,ln| 
due par Mr Coune d’Outre-Meuse, Mlle Magne s
et Mr Dejaer-Bourdon de Liège. l-mreau Jel

S’adresser pour connaître les conditions au 
dite justice de paix, ou au dit notaire Ddsart, F 
des titres de propriété.

On demande une FILLE DE BOUTIQUE, connaissant le 
détail d’épiceries et de tabac.S’adresser rue d’Avroy; n° 554, 
où l’on dira pour qui c’est. 652

Avis est donné au public , que le vendredi vingt sept fé
vrier 1829 , il sera procédé à l’Hôtel-de-Ville de HUY . devant 
MM le bourgmestre et le commandant de la G AEDE COM
MUNALE , à L’ADJUDICATION des UNIFORMES de la 
dite garde , par voie de soumissions cachetées et aux con
ditions dont on peut dansl’entretems , prendre communication 
au secrétariat de l’administration municipale. 642

On demande UNE FILLE DE BOUTIQUE connais

; de librairie. S’adresser au no 855, place i« SPc£l‘I-

( ) Lundi 2 mars ! 829, à dix heures du matin , le sieur Gilles 
Henri Gille, fera VENDRE en sa demeure à FRANCORCHAMFS 
par le notaire Biar, un CHEVAL hongre, 3 BŒUFS, 14 
VACHES pleines, 4 GENISSES , 2 COCHONS gras, 50 rasières 
D’AVOINE et autres objets. A crédit

Mardi 3 mars 1829, à dix heures du matin, le même no
taire VENDRA au domicile du sieur Thomas Gilson à AISO- 
MONT , !5 grands BŒUFS, 15 à 20 VACHES pleines ou 
avec leurs veaux , !0 GENISSES pleines , et !00 rasières 
D’AVOINE lire qualité. A crédit.

MAISONS A VENDRE.
A vendre deux belles et grandes maisons, avec jardins bien 

derrière le Palais, près l’église des Mineurs,arborés , situées rue derrière le Palais, pr 
côlées n. 7! et. 74. Cette dernière est aussi à louer. S’adres
ser pour connaître les prix et conditions ainsi que pour les 
Voir, au n. 571 , quai d’Avroy. 263

COMMBKCE.
118 VENTE D’UNE MAISON DE ^

Le lundi 2 mars! 829, à !0 heures du ma*, J 
aux enchères, en l’étude et par le ministère < - - Lie?
notaire à Liège, une MAISON DE COMMERCE? 
rue des onze mille Vierges , n. 908. S’adresser ■ -

ere

Jeudi 5 mars 1829 , à dix heures du matin le même notaire 
Biar, VENDRA, au domicile du sieur P. J. Bovy, au Refat i , ,. . ...
commune de SïAVELOT , deux CHEVAUX, 6 BŒUFS , 10 r Marche, Neufcliatèau et Macstricht, ainsi que chez les agens 
VACHES, 8 GEWISSES etquautitéD’ATTIRAILS DE LABOUR. | forestiers des maîtrises de Namur et Dînant.
A crédit 1 * ti„ aï aa_iqoq

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Il sera procédé par le ministère de Mtre. Bhydens , notaire 

royal à Namur, dans l’une des salles du Palais de Justice, 
le lundi seize mars 1829 , à dix heures du matin , à la VENTE 
publique de tous les BOIS DOMANIAUX situés dans la pro
vince de Namur.

La description de ces bois se trouve dans les divers cata
logues que l’on peut se procurer chez les agens du domaine 

Namur, Dinant, Liège, Huy, Luxembourg, Diekircli ,

Un APPRENTI TYPOGRAPHE sachant très bien lire 
peut se présenter au bureau de cette feuille.

A remettre aux conditions les plus avantageuses et avec 
facilité de payement, une FABRIQUE DE PAPIERS PEINTS 
de dix tables, grand nombre de gravures, beaucoup de cou
leurs et un magasin de cinq rniile rouleaux de papiers con- 
fectionnnés. S’adresser quai d’Avroy, n° 627. 623

A Liège, le 31 décembre 1828. 
L’administrateur des domaines du 5me ressort.

Ferdinand Del Marmol.

!23) BELLE et GKANDE MAISON, sise P1“6 
avec cour et jara*; ; 
à VENDRE aux '«gj

St-Jcan1

sie, à Liège , cotée 824 
e quai de la Sauvenière ,
medi quatorze mais 1829, trois heures de_1^prtgyill«i

du Sud .de«“« pMr le juge de paix du quartier au 
son bureau rue Plattes Pierres, parle nuuistere e, Jif 
notaire, en l’élude duquel le cahier des ena 9
ainsi qu’au bureau de paix susdit. _____ jt&t,

- -........... —-:---------1---------------- *-------- - ' |)0R!
Une BONNE D’ENFANT allemande , mun^

tificats, peut se présenter rue Neuvice,»’

ANNONCE LITTÉRAIRE-
de J- F* ,,q

■ûIÜ

(103) La MAISON sise à Liège, derrière le Palais n° 75
près de l’église St.-Autoine, n’ayant pas été adjugée, elle
sera de nouveau EXPOSÉE EN VENTÉ LE 25 FÉVIUEix 
courant,» 10 heures du matin, devant Mr le juge de paR 
du quartier du Nord, en son bureau rue Neuvice par le mi
nistère ‘Ie Mr Dusart notaire, dépositaire des titres et con
ditions.

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Il sera procédé par le ministère de maître Jadct, notaire royal 

à Marche , en son étude, le lundi neuf mars 1829 , à dix heu
res du matin , à la vente publique de tousles BOIS DOMA
NIAUX situés dans le grand-duché de Luxembourg.

La description de ces bois , se trouve dans les divers ca
talogues que l’on peut se procurer chez les agens du domaine 
à Liège, Huy , Namur, Dinant. Luxembourg, Dickirch , Mar
che , Neufch.ateau et Maestricht, ainsi que chez les agens fo
restiers des maîtrises de Luxembourg, Diekirch, Marche et 
Neufchateau.

A Liège, le 31 décembre 1828.
L’administrateur des domaines du 5me. ressort ,

, Ferdinand Del-Marmol.

SALON DE LECTURE à la |librairiè de 3|9.
DELAVEUX, rue Souverain-Ponty

Ce salon sera ouvert le premier ™ »r s L 311irC> 
vera constamment 25 à 30 JOURNAUX 
politiques et littéraires en Hollandais,
Allemand et en Anglais. iooi^

L’abonnement est fixé pour les personnes 
cette ville :

Pour . • • '
12 Mois. \ . 1
6 , ,i j

lesO " . • • J. MM.
MM. les officiers de la garnison, et 1 ' nl0is

l’université ont la faculté de s’abonner ] ^
ladite librairie U 26un florin.

Le prospectus paraîtra, 
à midi.

H. LIGNAC, imprimeur du Journal,P'»“ du Spf




